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Management | Question de lecteur

Poids effectif du tracteur
Poids d'adhérence

Poids effectif de la remorque
Charge remorquée

Poids total de l'ensemble

Depuis ce mois de février, le poids reposant sur les essieux moteurs doit représenter au
moins 22 % du poids effectif d'un train routier. Schéma : Agroscope

22 % minimum
du poids effectif
Dès le présent mois de février, au moins 22 % du poids
effectif total des trains routiers agricoles jusqu'à 40 km/h
doit reposer sur les essieux moteurs («poids d'adhérence»).

Urs Rentsch

Selon l'article 67, al. 4, de l'Ordonnance

sur les règles de la circulation routière
(OCR), au moins 22% du poids effectif
des ensembles de véhicules dont la vitesse

maximale par construction est supérieure
à 25 km/h et inférieure ou égale à 40 km/h
doit reposer sur les essieux moteurs

(«poids d'adhérence»). Cette disposition
est entrée en vigueur le 1er février 2019.

Sur les tracteurs à traction intégrale, le

poids reposant sur l'essieu avant peut être
inclus dans la somme, même si le tracteur
ne circule pas en permanence avec le 4x4

enclenché, en vertu de l'argument qui veut

que la question du «poids d'adhérence»
soit surtout en corrélation avec la circulation

dans les montées. Auparavant, la

disposition concernant le «poids d'adhérence»

minimal de 25% ne valait que

pour les tracteurs industriels. On n'exigeait
seulement des trains routiers agricoles

qu'ils puissent démarrer dans des pentes
de 15 %, (ou trois fois en cinq minutes sur

une pente de 12 %), des valeurs quasi
incontrôlables.

Exemple 1 : un tracteur à traction
intégrale a un poids à vide (poids d'adhérence)

de 5000 kg. Dans ce cas, le train
routier tracteur plus remorque ne doit

pas peser plus de 22 727 kg car le poids
de la remorque ne doit pas excéder
17 727 kg. Cette valeur a force de loi

même si une valeur supérieure est inscrite

sur le permis de circulation.

Exemple 2: le poids d'adhérence peut être

augmenté en présence d'une charge d'appui

d'une remorque à un essieu, ou à essieu

tandem ou tridem. Si le tracteur d'un poids
à vide de 5000 kg supporte une charge

d'appui de 1500 kg de la remorque, son

poids d'adhérence atteint alors 6500 kg.

L'ensemble du train routier peut dès lors

peser 29545 kg, car il reste 24545 kg de

charge remorquable, une fois les 5000 kg

de poids à vide du tracteur déduits.

Exemple 3: un tracteur d'un poids propre
de 6120 kg tracte un train de remorques. Le

timon rigide de la première remorque
reporte une charge d'appui de 2870 kg, tandis

que le tracteur est doté d'un contrepoids
de 510 kg porté au relevage avant. À l'aide

du programme de calcul des charges sur

essieux d'Agroscope, on a déterminé pour
cette situation théorique, en tenant compte
de la charge maximale sur l'essieu avant, la

charge d'appui maximale admissible, en

respectant la charge maximale admise sur
l'essieu arrière, la capacité de charge des

pneumatiques, ainsi que les poids totaux.
En théorie, un tracteur ainsi lesté pourrait
tirer des remorques d'un poids effectif
total de 36 552 kg. En respectant le poids
total admissible de 40 tonnes pour le

train routier, on retient donc une charge
remorquable de 33 370 kg.

Le poids... du permis de circulation
Avant toute course, le conducteur doit
tirer au clair la question de la charge que
supporte son tracteur. Il consultera à cette
fin son permis de circulation. Il n'est pas
inutile de passer le véhicule sur le poids

public pour en connaître le poids effectif
(poids total, charges sur l'essieu avant et
arrière, etc.). Tous les accessoires et les

équipements supplémentaires (relevage
frontal, prise de force avant, attache pour
chargeur frontal, etc.) augmentent le poids
à vide et réduisent la charge utile. Il se

peut dès lors qu'un tracteur pèse quelques

quintaux supplémentaires que sur le

prospectus et tous les offices de la circulation

n'exigent pas forcément de feuille de
pesée lors de la première immatriculation.
Il est tout aussi capital de bien connaître

ses pneumatiques. Leur capacité de charge
est indiquée à côté de leurs dimensions.

Cette capacité évolue cependant en fonction

de la pression de gonflage. Ces

valeurs sont indiquées par les constructeurs
sur leurs fiches de conseils techniques.

Calculer charges à l'essieu et
poids d'adhérence

Le programme de calcul des charges sur
les essieux se trouve sur internet sous :

www.services, art. admin.ch/traktor/
Achslasten/Logiciel-charges-essieus_f.xlsx
Calcul du poids d'adhérence:
www. liebegg. ch/de/aktuelles-landtechnik.

html?linkid=5 (en allemand).
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